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Urgence........................................................9-1-1
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SPCA Roussillon.....................450 638-9698

PLUS qu’un lieu
de résidence,
un milieu de vie !
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Renseignements UTILES
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La Ville de Marieville a procédé à l’envoi des 
comptes de taxes le 8 février dernier. 

Les comptes dont le montant total dû est 
supérieur à 300 $ peuvent être acquittés en 
quatre versements, dont les dates d’échéance 
pour l’année 2021 sont le 10 mars, le 10 mai,  
le 9 juillet et le 7 octobre.

PENSEZ ENVIRONNEMENT ! 
Privilégiez le mode de versement en ligne en  
effectuant vos paiements à partir du site Web 
de votre institution financière.

Tous les abris d’auto temporaires doivent être 
démontés et retirés complètement, du 1er mai au  
30 septembre de chaque année, en conformité avec 
la réglementation en vigueur.

À  compter du lundi 3 mai, les services  
municipaux, à l’exception de la bibliothèque, 
seront accessibles selon l’horaire estival.

Lundi au jeudi	 8 h 30 à 12 h 
	 13 h à 16 h 30
Vendredi	 8 h 30 à 12 h

Horaire d’été

Les bureaux administratifs de la Ville 
seront fermés les vendredi 2 et lundi  
5 avril à l’occasion du congé pascal, 
ainsi que le lundi 24 mai, Journée  
nationale des patriotes.

Congés FÉRIÉS

Abris d’auto
TEMPORAIRES

DATES D’ÉCHÉANCE 
des taxes



Marieville à l’écoute de ses citoyens
Le printemps est enfin à nos portes, et nous apporte la promesse  
des beaux jours après un hiver qui nous aura apporté son lot de 
neige et de repos forcé !

En reflétant sur les derniers mois et sur cette seconde période  
de confinement, je suis très fière de la résilience démontrée une 
fois de plus par la population de Marieville, et aussi de la façon 
dont la Ville a accompagné ses citoyens. 

En plus des services offerts à distance par notre personnel dévoué, 
nous avons proposé plusieurs activités pour vous faire bouger  
et garder le moral. Pensons au rallye La Ballade de Ramzy  
auquel vous avez été nombreux à participer (et avec un tel  
enthousiasme !), aux capsules Une journée, une idée qui ont été 
publiées quotidiennement pendant un mois sur notre page  
Facebook, et à notre programmation éclatée de Noctambulle,  
qui a fait le bonheur des adeptes de l’hiver.

Pendant ce temps, nos équipes ont également continué de  
plancher sur nos grands projets, dont le lancement de la  
planification stratégique 2021-2025 prévu en avril, l’implantation 
de nouveaux services en ligne, la restauration du ruisseau 
Saint-Louis et la construction de la nouvelle bibliothèque.  
Comme vous, nous avons à cœur le développement harmonieux  
de Marieville et soyez assurés que nous vous tiendrons informés 
des prochaines étapes de chacun de nos projets, qui seront  
assurément autant d’occasions d’être fiers de votre ville.

VACCINATION CONTRE LA COVID-19
La campagne de vaccination de la population générale qui  
a débuté le 1er mars dernier est une excellente nouvelle ! Nous 
avons enfin une chance tangible de vaincre la pandémie et de  

récompenser nos efforts collectifs déployés depuis maintenant  
un an. Je vous encourage à vous faire vacciner dès que possible,  
en fonction des priorités annoncées par le gouvernement. 

L’inscription sur la page Québec.ca/vaccinCOVID est le moyen  
le plus simple et le plus rapide pour prendre rendez-vous, mais il 
est également possible d’obtenir un service par téléphone au  
1 877 644-4545.

Rappelons-nous toutefois que le virus est encore bien présent et 
que la prudence reste de mise. Il est de notre devoir collectif de 
continuer de nous protéger en respectant les consignes sanitaires.

NOUS SOMMES À L’ÉCOUTE !
En terminant, je vous rappelle que les conseillères et conseillers 
municipaux et moi-même sommes disponibles pour vous, que  
vous ayez une question, une suggestion, ou simplement un  
commentaire sur les affaires de la Ville. 

N’hésitez pas à nous téléphoner, à nous écrire ou à nous interpeller 
sur nos pages Facebook respectives, car ces échanges nous aident 
à mieux cerner vos besoins et vos attentes, et à mieux y répondre.

Caroline Gagnon  
Mairesse de Marieville

Mot  DE LA MAIRESSE
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Assistez aux prochaines séances ordinaires du conseil municipal les mardis 9 mars, 6 avril  
et 4 mai à 19 h 30. En raison de la situation exceptionnelle de la COVID-19, les séances  
sont tenues à huis clos et présentées en direct sur la page Facebook de la Ville de Marieville.  
Les captations vidéo sont accessibles dès le lendemain sur le site Web.

Les citoyens qui désirent participer à la période de questions à la fin de la séance peuvent  
intervenir sur Facebook le soir même ou envoyer leurs demandes au Service du greffe par courriel 
à greffe@ville.marieville.qc.ca ou par la poste au 682, rue Saint-Charles, au plus tard à 16 h 30 
le jour de la séance.

Pour en savoir plus et consulter la documentation, rendez-vous au ville.marieville.qc.ca/seances.

Prochaines 
séances
du CONSEIL 
MUNICIPAL



SUIVEZ LE processus électoral !

Élections MUNICIPALES 2021
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Recrutement
DU PERSONNEL ÉLECTORAL
Dans le cadre des élections municipales 2021, plusieurs postes sont à combler 
en vue du vote par anticipation qui aura lieu le 31 octobre et du scrutin général 
qui se tiendra le 7 novembre. Du personnel sera aussi requis pour la tenue  
de la Commission de révision de la liste électorale au mois d’octobre. 

Le prochain rendez-vous électoral se tiendra toujours dans un contexte  
de pandémie et c’est pourquoi différentes mesures seront mises en place pour 
que les citoyennes et les citoyens puissent exercer librement leur droit de vote 
et que le personnel électoral puisse travailler dans un cadre sécuritaire.

Toutes les personnes intéressées à travailler lors des élections municipales 
sont invitées à soumettre leur candidature avant le 18 juin 2021 en  
remplissant le formulaire de recrutement du personnel électoral, offert au  
bureau de la présidente d’élection au 682, rue Saint-Charles ou sur le site  
Web de la Ville. Les formulaires dûment remplis pourront être remis dans la 
chute à courrier de l’hôtel de ville ou par courriel à greffe@ville.marieville.qc.ca.

Nous vous remercions de vous joindre à nous pour faire de cette élection un 
grand succès !

ville.marieville.qc.ca/elections
Le site Web municipal sera mis à jour progressivement au cours de l’année  
avec de nombreuses informations relatives aux élections municipales.  
À ce jour, vous y trouverez les renseignements pertinents pour l’inscription  
des électeurs non domiciliés, la recherche de personnel électoral et  
l’autorisation des candidats indépendants.

Si vous avez des questions, communiquez avec Mélanie Calgaro,  
présidente d’élection, par téléphone au 450 460-4444, poste 230,  
ou par courriel à m.calgaro@ville.marieville.qc.ca.

POSTES À COMBLER

	 Préposés à l’accueil

	 Scrutateurs

	 Secrétaires de bureaux  
de vote

	 Membres de la table  
de vérification de l’identité  
de l’électeur 

	 Personnes responsables  
de l’information et du  
maintien de l’ordre (PRIMO)

	 Réviseurs et agents  
réviseurs
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Actualités

Au terme du concours d’architecture lancé en juillet 2020 pour la 
construction d’une nouvelle bibliothèque, la Ville de Marieville est 
fière d’annoncer qu’elle a retenu le projet présenté par Anne Carrier 
Architecture, en conformité avec la recommandation du jury.

Rappelons que depuis la destruction de la bibliothèque  
commémorative Desautels en 2012 et sa relocalisation dans 
le sous-sol de l’église Saint-Nom-de-Marie, la Ville travaille  
sur un projet de construction d’un nouveau lieu culturel répondant 
aux besoins de sa population.

En août 2019, la Ville avait reçu la confirmation de l’octroi  
d’une subvention de 1,8 M $ du Nouveau Fonds Chantiers Canada- 
Québec, volet Infrastructures provinciales-territoriales – Fonds 
des petites collectivités, afin de l’aider financièrement à réaliser  
ce projet. En contrepartie, la Ville devait organiser un concours  
d’architecture à l’échelle du Québec, en vue de choisir un concept 
d’aménagement pour le projet et à en confier la réalisation  
à la firme lauréate.

LE PROJET EN BREF
La nouvelle bibliothèque sera d’une superficie de 1155 mètres  
carrés, soit trois fois la superficie actuelle, et sera localisée  
au même endroit que l’ancienne, sur la rue du Pont, à l’extrémité 
du parc Crevier (près de l’école).

Le projet inclut l’aménagement d’un médialab, qui permettra  
à la clientèle d’apprivoiser les nouvelles technologies dont le  
montage vidéo, la production musicale et sonore ainsi que  
l’impression 3D. Un espace de travail et des aires de lecture  
et de détente seront également mis à la disposition des usagers.

Ce nouveau lieu comprendra également une salle multi- 
fonctionnelle, un dépôt pour le matériel et une aire d’exposition.

ÉTAPES À VENIR
En février 2020, le conseil municipal a adjugé un mandat de 
services professionnels en gestion de projet pour la construction 
d’une nouvelle bibliothèque. En étroite collaboration avec la Ville, 
la firme J. Dagenais Architecte + Associés assurera la coordination 
des principales étapes de réalisation du projet.

Prochainement, la Ville devra entamer un processus d’appels  
d’offres pour les services professionnels d’ingénierie afin de 
réaliser les plans et devis en fonction du projet architectural  
retenu. Une évaluation financière du projet plus détaillée sera alors  
possible, en tenant compte des tendances actuelles du marché  
de la construction.

Avant de lancer l’appel d’offres public pour la réalisation des 
travaux de construction et d’aménagement, la Ville est en  
attente d’une réponse officielle du ministère de la Culture et des  
Communications quant à la date limite de réalisation des travaux 
dans le cadre de l’octroi de la subvention.

Sous toutes réserves, la Ville de Marieville prévoit ouvrir sa  
nouvelle bibliothèque à l’été 2023.

PROJET DE NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE 
La Ville dévoile le lauréat  
du concours d’architecture



Actualités
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Drainage
DES BORNES 
D’INCENDIE

Du 19 au 23 avril, la Ville procédera au drainage  
des bornes d’incendie sur l’ensemble du territoire  
une opération qui se déroulera de jour, entre 7 h et 
16 h. L’eau demeurera propre à la consommation ; 
toutefois, il est recommandé de faire preuve de  
précaution avant d’utiliser l’eau, notamment en ce  
qui a trait à la lessive. 

En effet, il pourrait arriver que des particules de  
rouille ou des résidus en suspension se détachent  
et puissent s’introduire dans le réseau d’aqueduc.  
En cas d’eau rougeâtre ou brouillée, il est recommandé 
de laisser couler l’eau froide des robinets pendant  
environ quinze minutes. 

Pour éviter tout désagrément ou tache sur les  
vêtements, il est suggéré de faire la lessive en  
dehors des heures des travaux de drainage.  
S’il s’avérait que vos vêtements soient tachés par 
l’eau colorée, la Ville pourra vous offrir un produit 
détachant sans frais. Il est important de ne pas faire 
sécher les vêtements tachés avant d’utiliser le  
produit, pour assurer son efficacité.

Pour plus d’information, contactez le Service des 
travaux publics et du génie au 450 460-4444, option 
6, ou à travauxpublics@ville.marieville.qc.ca.

Dans le cadre du programme triennal de dépenses en immobili-
sations, la Ville a récemment procédé au remplacement des  
appareils de protection respiratoire isolante autonome (APRIA) 
qui étaient devenus désuets, un investissement de 200 000 $. 

Les équipements ont été mis en service le 10 février dernier 
après qu’une formation de 10 heures ait été donnée aux  
pompiers qui en feront l’utilisation.

Les nouveaux APRIA, plus légers et plus confortables,  
répondent aux nouvelles normes en vigueur et assureront une 
meilleure protection pour l’ensemble des intervenants du  
Service de sécurité incendie.

Les pompiers Martin Paquette (à gauche) et Jonathan Poitras (à droite)

LE SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE SE DOTE DE 
nouveaux appareils de 
protection respiratoire
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Actualités

Animaux

Lorsque vous circulez dans les rues entourant les écoles  
de Marieville, redoublez de prudence afin de protéger  
les nombreux écoliers qui se déplacent à pied ou à vélo dans 
le secteur. 

Portez attention à la signalisation indiquant que vous  
vous trouvez en zone scolaire ainsi que celle délimitant les  
corridors scolaires afin que nos jeunes puissent circuler en 
toute sécurité.

Adopter de bonnes habitudes avec son animal de compagnie  
en respectant la réglementation municipale, c’est contribuer  
à un environnement propre, sécuritaire et convivial. 

La Ville a récemment adopté un nouveau règlement concernant  
les animaux, en conformité avec le Règlement d’application  
de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la 
mise en place d’un encadrement concernant les chiens.

MÉDAILLES POUR CHIENS
Les propriétaires de chiens doivent obligatoirement se procurer  
une médaille pour leur animal au coût de 25 $ (coût pour  
la vie de l’animal). Le formulaire est disponible en ligne au  
ville.marieville.qc.ca/animaux.

Lorsqu’un chien est déclaré potentiellement dangereux ou  
qu’il fait l’objet d’un avis visant à faire examiner un chien  
potentiellement dangereux, la Municipalité remet au gardien 
une médaille de couleur rouge afin qu’il puisse être identifiable. 
Cette médaille doit être portée pendant la durée de l’enquête  
et de l’ordonnance, le cas échéant.

PARC CANIN
Aucun chien ne peut se trouver sur la place publique seul ; il doit 
être contrôlé et tenu en laisse par son gardien. Pour faire courir  
son animal en liberté, rendez-vous au parc canin, situé sur le  
chemin de Chambly (près du rang du Ruisseau-Barré).

ANIMAUX ERRANTS OU MORTS
Les citoyens sont invités à communiquer directement 
avec la SPCA Roussillon au 450 638-9698 ou via le  
site Web spcaroussillon.com pour signaler tout animal  
domestique errant ou pour le ramassage d’animaux  
domestiques ou sauvages morts sur la voie publique.

CIRCULATION  
EN ZONE SCOLAIRE : 
attention aux jeunes 
piétons et cyclistes !



Urbanisme ET ENVIRONNEMENT
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Si vous projetez poser une clôture, réaliser un aménagement paysager, planter  
un arbre, installer un cabanon ou une piscine, agrandir votre maison, construire  
un garage ou faire toute autre activité qui implique de remuer le sol, sachez que  
des infrastructures souterraines pourraient s’y trouver (ex. : câble électrique, conduite  
de gaz, pipeline, câble de téléphone ou de télédistribution). Avant d’entreprendre  
des travaux sur votre terrain, vous devez communiquer avec Info-Excavation afin de 
remplir une demande de localisation d’infrastructures souterraines. Ce service est  
gratuit et accessible 24 heures par jour, 7 jours sur 7.

Si un pipeline se trouve à proximité des travaux que vous projetez, l’entreprise qui  
l’exploite vous communiquera les directives à suivre afin d’effectuer vos travaux en 
toute sécurité. Elle pourrait aussi vous indiquer certaines mesures de sécurité à suivre 
le cas échéant et surveillera au besoin vos travaux afin d’assurer l’intégrité de la conduite.

Pour en savoir plus, consultez le www.info-ex.com. 

TRAVAUX EXTÉRIEURS 
en toute sécurité

Bien planifier
SES TRAVAUX
La majorité des travaux de construction, de rénovation (incluant  
la réfection de toiture) et d’implantation de bâtiments accessoires, 
comme un garage ou une remise, nécessite un permis ou un  
certificat d’autorisation. Selon la nature de la demande, différents 
documents sont requis afin qu’une analyse puisse être effectuée 
par le Service de l’urbanisme et de l’environnement. Si vous  
ne disposez pas de ces documents, le traitement de votre demande 
ne peut être effectué et occasionne, par le fait même, un délai 
supplémentaire pour l’émission de votre permis ou de votre  
certificat d’autorisation.

Pour éviter une mauvaise surprise, renseignez-vous à l’avance 
auprès du Service de l’urbanisme et de l’environnement.  
Le personnel pourra vous accompagner dans votre démarche  
afin que votre projet se réalise en toute conformité et dans les 
délais prévus. Des fiches d’information aux citoyens résumant  
la réglementation en vigueur sont également disponibles en tout 
temps sur le site Web, sous la rubrique « Service aux citoyens », 
puis « Permis ».

Veuillez noter qu’étant donné la situation actuelle de la  
COVID-19, les services municipaux demeurent en fonction ;  
toutefois, les bâtiments municipaux sont fermés au public  
et aucune prise de rendez-vous n’est possible.

Pour plus d’information sur les permis ou la réglementation, vous pouvez consulter  
le site Web municipal ou communiquer avec le Service de l’urbanisme et de  
l’environnement au 450 460-4444, option 4, ou à urbanisme@ville.marieville.qc.ca.



Urbanisme ET ENVIRONNEMENT
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ACHAT ET INSTALLATION D’UNE BORNE DE RECHARGE  
RÉSIDENTIELLE POUR VÉHICULE ÉLECTRIQUE
Pour une troisième année, les résidents peuvent bénéficier d’une subvention  
correspondant à 25 % du coût d’achat et d’installation de la borne de recharge, 
jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 250 $ par borne. 

À ce jour, plus de 68 propriétaires se sont prévalus de cette subvention.  
La Ville de Marieville est fière de prendre le virage vert avec ses citoyens !

ACQUISITION ET PLANTATION D’ARBRES
Le conseil municipal souhaite  encourager et soutenir les propriétaires qui contribuent 
à bonifier le patrimoine arboricole de la ville en offrant, pour une troisième année,  
une aide financière pour l’acquisition et la plantation d’arbres. Cette initiative permet 
d’encourager le verdissement de la ville, la rendant plus agréable et plus accueillante,  
tout en luttant contre les îlots de chaleur.

La subvention accordée par la Ville au propriétaire d’un immeuble admissible correspond  
à 50 % du coût d’acquisition et de plantation de l’arbre, incluant les taxes applicables,  
jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 75 $. Une subvention peut être versée au  
propriétaire pour chaque immeuble dont il est propriétaire. Une seule demande par année sera 
admissible par bâtiment.

Depuis la mise en place du programme de subvention aux propriétaires 
qui désirent effectuer des travaux sur leur bâtiment, plus de 35 000 $ 
ont été versés par la Ville de Marieville pour contribuer à la revita- 
lisation du centre-ville. La Ville est fière de contribuer à l’amélioration  
de ce secteur !

1140-1142, rue Chambly
Travaux de rénovation majeure des façades du bâtiment
1. AVANT   |   2. APRÈS

1481, rue du Pont
Travaux de rénovation majeure des façades du bâtiment
3. AVANT   |   4. APRÈS

1187, rue Chambly
Travaux de rénovation pour le remplacement de la toiture  
(revêtement métallique)
5. AVANT   |   6. APRÈS

LE PROGRAMME DE  
RÉNOVATION DES FAÇADES 
AU CENTRE-VILLE  
donne des résultats !

Programmes de subventions

66

44

22

55

33

11



X
X

Travaux publics ET GÉNIE
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Eau potable :
UNE RESSOURCE 

à PROTÉGER
Les nombreuses vagues de chaleur  

connues l’été dernier ont été  
à l’origine de plusieurs avis 
d’interdiction d’arrosage. 

La meilleure façon d’éviter  
une telle situation est de respecter 

 la réglementation en vigueur.

DU 1ER MAI AU 1ER SEPTEMBRE

En période de grande sécheresse, le lavage des autos et l’arrosage de pelouses existantes n’est pas essentiel et contribue à épuiser  
les ressources du réservoir d’eau potable de la Ville. Cette situation inhabituelle est causée lorsqu’une consommation d’eau potable  
anormalement élevée est observée, en particulier pendant la plage horaire de soirée. 

Une utilisation judicieuse de l’eau potable en période de chaleur intense vise également à assurer la sécurité et les opérations du Service  
de sécurité incendie advenant un feu majeur. 

Merci de contribuer aux efforts de la collectivité pour préserver l’eau potable !

L’arrivée du printemps rime bien souvent avec l’apparition de nids-de-poule.  
Ces trous dans la chaussée sont le résultat d’infiltrations d’eau dans des fissures  
et de périodes successives de gel et de redoux qui brisent le revêtement.

Les équipes dédiées du Service des travaux publics et du génie 
verront à effectuer plusieurs réparations afin de préserver 
l’état des infrastructures routières, par ordre de priorité.  
Une attention particulière sera apportée aux rues collectrices 
et aux artères principales (sauf la rue Claude-De Ramezay,  
qui est sous juridiction provinciale), puis ensuite aux rues  
des secteurs résidentiels. La taille des trous à réparer peut 
également être un facteur prioritaire.

Si vous remarquez un nid-de-poule sur une des voies publiques 
de la ville, n’hésitez pas à nous le signaler en remplissant  
une requête en ligne au ville.marieville.qc.ca/requetes ou  
en nous contactant au 450 460-4444, option 8. Aidez-nous  
en nous mentionnant l’emplacement le plus précisément  
possible et en joignant une photo, si vous le pouvez !

Le saviez-vous ?
Un nid-de-poule est une cavité dans la 
chaussée qui se crée lorsque le 
revêtement routier s’effrite et que les 
matériaux constitutifs du revêtement 
(enrobés bitumineux) se dispersent.

Le nom vient de l’époque où les 
revêtements de route n’existaient pas 
et les poules venaient parfois pondre 
leurs œufs dans les trous sur les  
chemins publics.

RÉPARATION PRINTANIÈRE 
des nids-de-poule



Travaux publics ET GÉNIE
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Les lingettes 
nettoyantes
SONT À JETER  
AUX ORDURES !
La Municipalité demande la collaboration 
des citoyens afin d’éviter d’obstruer le  
réseau d’égout sanitaire avec des lingettes 
nettoyantes. 

Bien que certaines d’entres elles soient 
identifiées « jetables dans les toilettes », 
une étude réalisée en 2019 par l’Université 
Ryerson en Ontario a révélé qu’il n’est pas 
sécuritaire de jeter quelque lingette que ce 
soit dans les toilettes, puisque celles-ci 
prennent trop de temps à se désintégrer et 
s’accumulent dans les canalisations 
d’égouts. Elles causent des bouchons qui 
peuvent entraîner des bris d’équipements 
et des refoulements d’égouts qui sont  
coûteux à réparer.

Si vous utilisez des lingettes nettoyantes, 
peu importe le type, assurez-vous de les 
jeter aux ordures et non dans les toilettes.

La gestion des collectes des matières organiques, recyclables et domestiques  
(ordures) ainsi que des résidus verts (feuilles, chaume et brindilles ; branches ;  
sapins de Noël) relève de la compétence de la municipalité régionale de comté (MRC) 
de Rouville. 

DU CHANGEMENT CE PRINTEMPS !
Avec l’arrivée des températures plus douces, la collecte des matières organiques  
se fera toutes les semaines à compter du lundi 5 avril, tandis que les collectes  
des matières domestiques (ordures) et recyclables demeureront aux deux semaines. 

ÉCOCENTRE
L’écocentre de Marieville, un site de dépôt de divers produits et matériaux, est  
ouvert depuis le mois d’octobre 2020. Sur présentation d’une preuve de résidence,  
les citoyens peuvent se départir de façon sécuritaire et responsable de leurs  
matériaux secs, de résidus domestiques dangereux (RDD), d’appareils électroniques 
et de résidus volumineux, entre autres, aux endroits indiqués sur place. 

Saviez-vous qu’il est également possible de déposer des meubles à l’écocentre ?  
Il s’agit d’une section qui est ouverte uniquement durant la saison estivale,  
où les citoyens peuvent aussi récupérer gratuitement des articles. Du paillis  
provenant du déchiquetage des branches est également offert aux citoyens pour leurs 
aménagements paysagers.

INFO-COLLECTES
Pour consulter le calendrier des collectes, la liste des matières acceptées et refusées, 
les consignes des collectes et des dépôts et l’horaire de l’écocentre, visitez le site  
Web de la MRC de Rouville, où une foule d’outils pratiques sont à votre disposition !

Information
450 693-2ECO (2326)  |  infocollectes@mrcrouville.qc.ca
mrcrouville.qc.ca/info-collectes

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
MRC de Rouville
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La SAHR offre aux proches aidants de personnes atteintes  
de troubles de mémoire, des rencontres d’information et de 
soutien virtuelles animées par une professionnelle spécialisée. 
Les rencontres permettent de briser l’isolement, d’acquérir  
des connaissances pratiques et d’apprendre à planifier  
l’avenir dans le partage et le respect.

Une nouvelle session de 8 rencontres se tenant les mardis  
de 13 h 30 à 15 h 30 ou de 19 h à 21 h débutera le 30 mars.  
Le participant doit devenir membre de la SAHR au coût de 25 $. 

Inscription et information
514 990-8262, poste 209 
soutien@sahr.ca 
www.sahr.ca

SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE 2021
La Semaine de l’action bénévole se tiendra du 18 au 24 avril et se déroulera cette année 
sous le thème : BÉNÉVOLER, C’EST CHIC ! Bénévoler est essentiel pour la société et faire 
preuve de solidarité n’a jamais été aussi bénéfique !

AIDE À L’IMPÔT
Le CAB offre un service d’aide à l’impôt sans contact aux personnes à faible revenu  
(contribution minimale de 5 $ demandée). Les locataires doivent avoir reçu le relevé 31 de leur 
propriétaire pour avoir droit au crédit complet de solidarité (à l’exception des gens habitant  
en HLM). Les propriétaires doivent présenter leur compte de taxes municipales pour les mêmes 
raisons. Joignez le CAB pour en savoir plus à propos des critères d’admissibilité.

LA CABOTINE
Des ventes spontanées vous font profiter régulièrement  
de rabais avantageux à La Cabotine, la friperie du CABSM situé 
au 220, rue Ouellette à Marieville. Les heures d’ouverture sont 
du lundi au mercredi de 10 h à 17 h, les jeudis et vendredis  
de 10 h à 19 h et les samedis de 10 h à 17 h. 
Suivez-nous sur Facebook !

146, chemin du Ruisseau-Barré • Marieville
450 460-2825  |  info@cabsm.org 

L’APEH Richelieu–Val-Maska a récemment lancé  
son nouveau site Web accessible, que vous pouvez  
visiter pour y trouver l’offre complète de services,  
plusieurs liens utiles et rubriques d’information  
ainsi que le journal Parent’hèse. 

Information
450 261-8556 ou 1 855 681-8556 (sans frais)
f APEHrichelieuvalmaska  |  www.apehrvm.org 

Le Cercle de Fermières offre différents 
ateliers pour apprendre et partager  
des techniques pour le tricot, le crochet, 
le tissage et la couture aux femmes  
et aux jeunes filles de 14 ans et plus. 

La carte de membre, au coût annuel 
30 $, inclut l’abonnement au magazine 
L’Actuelle.

Information 
Hélène Bergeron  
514 778-8351

SOCIÉTÉ ALZHEIMER 
Haut-Richelieu (SAHR)

CENTRE D’ACTION  
BÉNÉVOLE (CAB)
La Seigneurie de Monnoir

ASSOCIATION DES  
PARENTS DES ENFANTS  
HANDICAPÉS (APEH)  
Richelieu-Val-Maska 

CERCLE DE  
FERMIÈRES 
Marieville 



Situé à Chambly depuis plus de 25 ans, le Carrefour 
Familial est un endroit convivial conçu pour les familles 
avec enfants de 0 à 5 ans. Plusieurs activités sont  
offertes de façon virtuelle ou sur place, dans le respect 
des normes de la Santé publique. Une intervenante  
est également disponible pour parler aux parents qui  
se sentent dépassés ou épuisés.

Au Carrefour, l’accueil et le plaisir sont toujours  
au rendez-vous !

856, Grand Boulevard • Chambly
450 447-9969  |  www.carrefourfamilial.org
f carrefourfamilialdurichelieu

Vie COMMUNAUTAIRE
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Aimerais-tu découvrir et réaliser ton projet scolaire et profes-
sionnel ? Prend rendez-vous gratuitement avec une conseillère 
d’orientation qui pourra t’aider à trouver ou clarifier ton but 
scolaire ou professionnel, à savoir comment terminer tes 
études secondaires ou comment terminer tes préalables pour 
débuter un cours dans un centre de formation professionnelle 
ou dans un cégep. 

Les inscriptions sont possibles toutes les semaines. 

500, rue du Docteur-Poulin • Marieville
450 460-4472

CAMP L’ADRÉN’ADO
Tu es âgé entre 11 et 14 ans et tu désires occuper tes vacances d’été,  
devenir actif et responsable, contribuer à des projets ainsi que t’impliquer  
dans ta communauté tout en t’amusant ? Nos animateurs t’offrent la chance  
de participer à une panoplie d’activités et de sorties palpitantes du 28 juin  
au 20 août (excluant les vacances de la construction du 18 au 31 juillet). 

Le coût est de 150 $ pour l’été. Une soirée d’information et d’inscription 
se tiendra le mercredi 14 avril de 17 h à 21 h (date limite d’inscription : 21 mai).

COURS « PRÊT À RESTER SEUL » 
Les jeunes de 9 ans ou plus qui souhaitent apprendre à rester seuls à la maison  
en toute sécurité peuvent participer à une formation qui se tiendra  
le vendredi 23 avril de 9 h à 16 h, au coût de 50 $ (inscription obligatoire).

1972, rue du Pont • Marieville
450 708-0635  |  mdjmarieville@hotmail.com  |  www.mdjmarieville.com 

ÉDUC À TOUT est un organisme 
à but non lucratif qui offre  
des services pour le TDG 
(équivalence 3e sec) et les 
TENS (équivalence 5e sec), du 
soutien aux études et des services d’aide à la francisation pour les 
personnes de 15 ans et plus. 

Les rencontres sont individuelles et permettent de bien développer 
le potentiel unique de chacun. 

146, chemin du Ruisseau-Barré • Marieville
450 460-5433  |  educatout146@outlook.com 

CENTRE D’ÉDUCATION 
DES ADULTES La Relance 

MAISON DES JEUNES 
de Marieville L’Adrén’ado

ÉDUC À TOUT
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ACTIVITÉS CULTURELLES GRATUITES 
Bibliothèque commémorative Desautels

PRINTEMPS PRINTEMPS 20212021

Mini-conte  
EN PYJAMA
DATES : les vendredis 19 mars, 16 avril et 14 mai 
à 18 h 30 

CLIENTÈLE : tout-petits de moins de 3 ans, 
accompagnés d’un parent

INSCRIPTION : à partir d’un mois à l’avance

L’Heure du conte  
EN PYJAMA
DATES : les vendredis 9 avril et 7 mai à 19 h 

CLIENTÈLE : enfants de 3 à 8 ans, accompagnés 
d’un parent

INSCRIPTION : à partir d’un mois à l’avance

Club de LECTURE
Partagez votre passion de lire dans la joie et le  
respect de chacun en participant à une série  
de rencontres mensuelles.

DATES : les mardis 23 mars, 27 avril et 25 mai 
à 13 h 30

INSCRIPTION : Mme Micheline Benoit,  
450 708-1458

QuizMANIA
Jeu-questionnaire interactif sous forme visuelle sur 
grand écran pour deux catégories de participants : 
14 à 17 ans et 18 ans et plus. C’est gratuit et il y a 
des prix à gagner pour chacune des catégories, au 
mérite et pour la participation !

HORAIRE : le vendredi 2 avril à 19 h

INSCRIPTION : à partir d’un mois à l’avance

Journée mondiale  
DU LIVRE ET DU DROIT D’AUTEUR
En l’honneur d’une tradition catalane, tous les usagers qui fréquenteront 
la bibliothèque le vendredi 23 avril recevront une rose !

Rencontre LITTÉRAIRE
Venez rencontrer le romancier Richard Gougeon. La 
causerie portera sur son écriture et sur son inspira-
tion. La rencontre est gratuite mais il faut s’inscrire 
à l’avance à la bibliothèque. Un prix de présence 
sera tiré au sort parmi les participants.

DATE : le vendredi 23 avril à 19 h

La foire du livre  
DU PRINTEMPS
Faites de belles trouvailles lors de cette vente de 
livres d’occasion à prix modique au profit du CAB 
La Seigneurie de Monnoir, pour le projet « J’ai faim 
pour apprendre ».

DATE : le samedi 24 avril de 9 h à 12 h

Sous-sol de l’église Saint-Nom-de-Marie (entrée rue du Pont)
450 460-4444, poste 272  •  biblio-marieville@ville.marieville.qc.ca 

En fonction de l’évolution de la pandémie  
de COVID-19, les activités pourraient  

être annulées, reportées ou offertes  
en ligne en mode virtuel. 

Pour valider les informations,  
consultez le calendrier du site  

Web municipal ou contactez-nous !
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La Ville met à la disposition des citoyens qui n’ont pas accès 
à un terrain cultivable, une dizaine d’espaces aménagés pour 
le jardinage, à l’arrière de la Maison des loisirs (2005, rue du 
Pont), au coût de 25 $ pour la saison. Elle assure l’ajout  
de nouvelle terre en début de saison en plus de fournir  
du matériel et des barils récupérateurs d’eau de pluie. 

Vous souhaitez obtenir un lot pour la saison 2021 ? Contactez 
le Service des loisirs et de la culture au 450  460-4444,  
poste 277. Faites vite, car les places sont limitées ! 

LES CROQUE-LIVRES SERONT BIENTÔT 
DE RETOUR DANS VOS PARCS ! 

Ces adorables petites armoires permettent 
de partager des livres s’adressant aux  
enfants âgés entre 0 et 12 ans. 

Vous souhaitez lire ou vous avez un livre  
à donner ? Pensez aux croque-livres !

Parc de Sainte-Marie-de-Monnoir • 
Parc de la Source • Parc de Neptune 
• Parc Édouard-Crevier

JARDINS COMMUNAUTAIRES 
Le Tourne-Sol 

COFFRES à jouets

11 AVRIL11 AVRIL à 10 h
Flavie
C’est sur scène que tout le talent de Flavie s’exprime.  
Habile improvisatrice, elle parvient à offrir un moment  
unique à son public en passant par toute une gamme  
d’émotions, des larmes aux éclats de rire. 

Elle interprète les chansons de son plus récent album,  
mais également ses coups de cœur du moment.  
Flavie écrit en français et propose un folk très personnel,  
qui flirte tantôt avec le rock, tantôt avec le country.

DimancheDimanche en en

GRATUIT !

SALLE DES CHEVALIERS  
DE COLOMB

 245, RUE OUELLETTE
Capacité MAXIMALE : 

 50 personnes

musique

Grâce à ses deux coffres à jouets installés 
aux parcs de Sainte-Marie-de-Monnoir et de 
la Source, la Ville peut partager des  
jouets extérieurs et des équipements sportifs.

Empruntez un jouet sur place, ou donnez-en un ! Rien de plus facile. Parce qu’un 
jouet est vite délaissé, faites un beau geste pour l’environnement et pour la  
collectivité, et laissez-le dans un des coffres pour que d’autres puissent l’utiliser !



PENDANT TOUT LE MOIS 
D’AVRIL, les participants 
s’engagent à poser  
des GESTES SIMPLES  
PENDANT 4 SEMAINES,  
pour atteindre  
trois objectifs : 

devient

TOUGO, c’est la source accessible et crédible 
d’informations, d’outils et d’invitations qui  
inspire les Québécois à poser au quotidien  
des gestes simples pour trouver le plaisir  
de vivre plus sainement. 

Pour plus de renseignements sur  
TOUGO !, visitez le site montougo.ca !

Nous vous invitons également à suivre la page 
Facebook de la Ville afin de découvrir les activités 
à faire tout au long du mois d’avril !

BOUGER

PLUS

MANGER

MIEUX

SE SENTIR

BIEN

camp  
de jour

Camp de jour conforme par  
l’Association des camps du Québec

Animateurs certifiés

COMMENT S’INSCRIRE ?
Surveillez l’annonce des journées d’inscription !
•	 N’oubliez pas de remplir la fiche-santé de votre enfant,  

un pré-requis à compléter chaque année.

Inscription en ligne au ville.marieville.qc.ca/camps-de-jour
•	 Paiement par carte de crédit 

Vous n’avez pas encore de compte loisir pour utiliser  
les services en ligne ? Contactez-nous afin d’obtenir votre NIP  
(numéro d’identification personnel).

Inscription par téléphone au 450 460-4444, option 7
•	 Paiement différé par chèque

POUR TOUT SAVOIR SUR LES CAMPS : ville.marieville.qc.ca/camps-de-jour

Le programme des camps de jour  
de l’été 2021 sera bientôt disponible !

DU 28 JUIN AU 13 AOÛT  •  9 h À 16 h 

Pour les  
5 à 12 ans


